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Résumé 

Ce rapport constitue un document intermédiaire qui fait le point des travaux réalisés 
depuis 2000 par le programme Systèmes Ruraux et Développement Local de l'Institut 
Agronomique néo-Calédonien sur la question de la mise en marché des produits agricoles 
des tribus en Province Nord. 
Le document est divisé en deux parties. La première présente une synthèse concernant 
les circuits et espaces de mise en marché des produits agricoles à partir de données 
issues de plusieurs enquêtes portant sur les activités des ménages en tribu de la Province 
Nord, sur les agriculteurs marchands en tribus et sur les marchés de proximité. 
La seconde partie analyse les difficultés rencontrées par les producteurs et leurs 
organisations. Elle réunit quelques réflexions sur les problèmes de collecte primaire et de 
mise en marché en tribu ainsi que des propositions issues des acteurs locaux. 
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Introduction 

Ce rapport constitue un document intermédiaire qui fait le point des travaux réalisés à ce 
jour par le programme Systèmes Ruraux et Développement Local de l'Institut 
Agronomique néo-Calédonien sur la question de la mise en marché des produits agricoles 
des tribus en Province Nord. 
Une étude plus complète sera systématisée plus tard en intégrant des données 
concernant la côte Est, les communes de Voh, Poya et de Canala, actuellement en cours 
de collecte ou de traitement. 

Le rapport est divisé en deux parties. La première présente une synthèse concernant les 
circuits et espaces de mise en marché des produits agricoles à partir de données issues 
de plusieurs enquêtes portant sur les activités des ménages en tribu de la Province Nord 
(13 communes), sur les agriculteurs marchands en tribus (7 communes) et les marchés 
de proximité (17 communes). 
La seconde partie réunit quelques réflexions sur les problèmes de collecte primaire et de 
mise en marché en tribu ainsi que des propositions issues des acteurs locaux. 

Les données de la première partie proviennent donc de trois sources. 

L'enquête sur les revenus des ménages en tribu (Djama, 1999) portait sur un échantillon 
de 200 ménages (112 tribus) dans 13 des 17 communes de la Province Nord. Le 
questionnaire était précédé d'un relevé d'information introductif visant à cerner 
l'organisation des circuits de commercialisation des produits ruraux dans chaque tribu 
visitée (marchés fréquentés par les habitants, passage de colporteurs, de marchands 
ambulants) 

L'inventaire des marchés de proximité en Province Nord, réalisé de fin 2000 à fin 2001 
(Tyuienon, 2001 ; Sabourin et Tyuienon, 2001, Sabourin et al, 2002). 

L'enquête auprès des agriculteurs de la côte Est de la Province Nord réalisée par l'IAC, la 
DDEE et l'ADRAF a porté sur un échantillon de 45 agriculteurs marchands dans 7 
communes (IAC-DDEE-ADRAF, 2001). Elle associait des entretiens individuels centrés 
sur les problèmes de commercialisation et d'appui à la production agricole et des 
enquêtes auprès d'un échantillon d'associations locales impliquées dans des fonctions 
d'appui à une filière ou de gestion d'un marché. 

Les éléments systématisés dans la seconde partie proviennent essentiellement des 
entretiens qualitatifs réalisés lors de l'enquête « côte Est» et lors de l'étude des marchés 
de proximité (Tyuienon, 2001 ; Djama et Tyuienon, 2001). 
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1. Caractérisation de la mise en marché des produits agricoles en tribu 

11. Importance de la mise en marché des produits 

111. Principaux résultats de l'enquête de 1998. 

Dans le cadre de l'étude sur les revenus et les systèmes d'activité des ménages ruraux 
mélanésiens, conduite en 1998, 221 chefs de famille répartis dans 141 tribus et 14 
communes de la Province Nord, avaient accepté de répondre au questionnaire que nous 
leur soumettions. 
Pour satisfaire aux critères de représentativité choisis (un sondage à 5% de la population 
résidant en tribu et recensée dans chaque commune), l'effectif ayant fait l'objet d'un 
traitement a été ramené à 200 chefs de famille, issus de 112 tribus et 13 communes. 

L'enquête visait principalement à cerner les conditions d'existence des populations en 
tribu. Pour cela, les critères retenus pour l'échantillon étaient les suivants : 

• Le chef de ménage interrogé devait résider en tribu ; 

• Le ménage enquêté (ou le chef de famille dans le cas de familles monoparentale) 
avait au moins trois enfants à charge ; 

• Le chef de famille et son conjoint n'exerçaient pas une activité salariée au moment 
de l'enquête. 

Les activités rurales agricoles et non agricoles sont orientées vers la satisfaction des 
besoins (alimentaires et matériels) de l'unité domestique et visent également à l'entretien 
des rapports sociaux communautaires, que ce soit à travers les dons réciproques en 
produits locaux qui rythment la vie quotidienne ou sont réalisés lors de cérémonies 
coutumières ou religieuses. Cependant, pour beaucoup de familles la satisfaction des 
besoins passe aussi par le marché. 

L'enquête sur les revenus des ménages en tribu (Djama, 1999) établit que si les 
productions agricoles semblent surtout affectées à l'autoconsommation et aux dons, les 
« surplus » sont régulièrement vendus. 61 % des chefs de famille interrogés ont déclaré 
avoir commercialisé des produits agricoles dans les douze mois qui ont précédé 
l'enquête: pour les 2/3 des Unités Domestiques (UD), ces ventes s'effectuent 
régulièrement (une fois par semaine ou une fois par mois). Elles se déroulent sur le 
territoire communal (en tribu et/ou au chef lieu villageois pour 79% des UD qui 
commercialisent une partie de leur production) et à destination d'une clientèle composée 
principalement de particuliers (62% des UD). 

36% des U D ont déclaré avoir commercialisé des produits de pêche au cours des douze 
derniers mois qui ont précédé l'enquête, et pour ¼ d'entre eux, ces ventes étaient 
régulières (hebdomadaires ou mensuelles) . Les circuits de commercialisation reposent 
majoritairement sur des ventes directes aux particuliers (52% des ventes) dans le 
territoire communal (en tribu et/ou au village). 

La commercialisation de gibier reste l'apanage d'une minorité (27% des UD pratiquant la 
chasse). Les circuits de vente passent essentiellement par des réseaux d'inter
connaissance (commande de particuliers dans 85% des actes de vente) et de proximité 
(la vente s'effectue dans la quasi-totalité des cas sur le territoire communal). 
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Les revenus moyens estimés de ces ventes de produits ruraux (produits agricoles, de 
pêches ou de gibier) sont modestes, en raison principalement des faibles volumes 
écoulés. 

112. Revenus des unités domestiques concernées et mise en marché des produits 

Sur les 122 U D ayant signalé la vente de produits agricoles, 103 ont communiqué des 
informations sur leurs revenus annuels, ce qui a permis de calculer un revenu moyen pour 
cet effectif de 163000 FCFP/an. 
L'analyse de la distribution des revenus fait toutefois ressortir que pour la majorité des 
agriculteurs, les ventes agricoles rapportent moins de 100000 FCFP de revenus annuels. 

Tableau 1 : Distribution des revenus agricoles estimés (millier de FCFP) des unités 
domestiques (n = 103)- (Djama, 1999) 

-10 10 à 50 50 à 100 100 à 500 +500 
effectifs 11 32 17 30 13 
% 11% 31% 16,5% 29% 12,5% 
moyenne 6700 25000 70300 210000 646000 
minimum 3000 10500 51000 102000 509000 
maximum 9120 48000 91000 466000 956000 
médiane 7250 24000 72000 170000 600000 

En dépit des fortes variations de revenus, on constate une relative homogénéité du point 
de vue des structures agraires des UD de l'échantillon, de sorte qu'à quelques situations 
marginales près, ces décalages signalent des variations dans l'optimisation des facteurs 
de production disponibles. Ainsi, si l'on tente de caractériser sommairement les 13 UD 
ayant mobilisé un revenu annuel supérieur à 500000 F, on constate que dans leur 
majorité (77%), elles disposent d'un équipement agricole manuel. 

Tableau 2. Revenu moyen (en CFP) estimé des principales activités rurales 

Agriculture Pêche Chasse 
Effectifs U D 122 72 28 
% Effectif global 61 36 14 
Revenu moyen (Fcfp) 163000 200540 194000 
Revenu minimum 3000 1000 15000 
Revenu maximum 956000 1968000 768000 
Médiane 72000 65000 96000 

Pratiquement toutes les unités domestiques dont l'un des membres a exercé une activité 
salariée ont aussi des activités rurales, au moins agricoles et de pêche comme nous 
avons pu le voir. Cependant, elles ne sont que 37,5% - dans l'échantillon - a avoir, durant 
la même année, exercé une activité salariée et effectué des ventes de productions 
rurales. 

Les taux de ventes de produits ruraux des différentes catégories de salariés et des UD 
sans salariés (pourcentage des individus d'une catégorie ayant déclarés des ventes dans 
un secteur d'activité rurale) ne font pas ressortir d'écarts notables entre elles pour le 
secteur agricole et l'élevage. Le taux de commercialisation de produits de la pêche est 
nettement plus réduit pour les UD disposant d'un revenu issu d'un emploi stable ou d'une 
retraite que pour les autres catégories retenues. Le taux de commercialisation de produits 
artisanaux et de chasse est plus élevé parmi les UD ne signalant aucun salarié ni retraité. 
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Tableau 3. Taux de ventes des produits ruraux selon les fonnes d'activités salariales 
signalées au sein des unités domestiques (n = 200) 

Ventes Ventes Ventes Ventes Ventes élevage 
agricoles pêche chasse artisanat 

UD salariés stables 63% 25% 11% 12% 11% 
ou retraités (n=65) 

UD salariés 60% 40% 12,5% 19% 10% 
intermittents (n=70) 
UD sans salariés ni 61% 37% 19% 27% 9% 
retraités (n=65) 

1.2. Espaces et circuits de commercialisation 

L'enquête de 1998 permet également de faire le point sur les différentes formes d'accès 
au marché et aux circuits de commercialisation utilisées par les producteurs en tribus. 

Les données qui sont présentées à suivre ont été produites à partir de deux types de 
questions: 

• Le premier type de question concernait les marchés fréquentés par les habitants 
de la tribu. La personne interrogée répondait ici au nom des habitants de sa tribu, 
sans préjuger de leur position sur le marché (acheteur, vendeur, ou les deux). Il 
s'agissait de dresser un premier inventaire des marchés de la Province Nord en 
activité, et de leur périodicité ; 

• Le deuxième groupe de questions portait davantage sur les circuits de 
commercialisation existants et utilisés par les individus interrogés. 

En ce qui concerne les circuits de proximité, une question spécifique abordait le passage 
ou non d'un colporteur dans les tribus des individus interrogés, sans préjuger du fait que 
l'individu y a recours ou pas. 
Les autres questions concernaient davantage les circuits utilisés lors des diverses 
opérations de vente de produits ruraux abordés (agriculture, pêche, élevage, chasse, 
artisanat). 

Rappelons ici que les données disponibles ne couvrent pas l'ensemble de la Province 
Nord, puisqu'un certain nombre de communes n'ont pas été abordées. Ces données sont 
toutefois significatives, dans la mesure où elles concernent 12 communes, sur les 17 que 
compte la Province Nord. 

121. Les circuits de commercialisation 

Nous pouvons rappeler que 61% des individus interrogés déclaraient avoir vendu des 
produits agricoles au cours de la période 1997-98. 
Dans la majorité des cas (53%) les ventes étaient faites de façon exclusive auprès de 
particuliers et dans 22% des cas, les ventes aux particuliers étaient associées à d'autres 
circuits de commercialisation. 
Par ailleurs, les transactions se déroulent dans la majorité des cas (85%) sur le territoire 
communal. 
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Graphique 1. Types d'acheteurs lors des ventes de produits agricoles 
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Ces données confirment donc l'importance des circuits de proximité pour la 
commercialisation des produits agricoles. 

La part des différents types de circuits de commercialisation peut varier selon les 
communes. 

Tableau 4. Types de circuits de commercialisation selon les communes. 

CôrrifuüoêsH Particuliers Côrnriiê.f fats• Colporteurs :Côôpê@tivê Grossiste ]ôtêrriât: Combinaison 

1/(: J?qy~[:H 0% H2~~ U ' 25% :;::::: rna~%.>UY 0% .,, .,, •.• , .•.• ,, .. :.•:.•,,:,,,.,,ON,.',,. ;.~.s•,o.·• .. •:•:·•,,.:',.',.... 2N5
5
% ''Pouembout Ns"' : YEY)Ns\i Ns T/:!t::\NsE\::: : Ns 

:::: \:,&tin:::•••· 33% sa% +::/JJ)w.:... a% :•:w/4::•u 11% 
.... K)Gôrriêri}• 67% 0% \Ul! ~~%Yi a% :JQG/4i;:Y oo/o 

·,·,·,•,•,•,·•,•P·:.P,.,o •.•. pu·•.Pe'.•t .•.:.-•.: .•• , ..• , .• ,., .,.,.,:,· Ns Ns HVU Ns:> Ns H(N$ :2 Ns 
uv 0% HTO%: 33,3% }~~;:J.%/ 0% :t\()o/.ô. :Y : 33,3% 

HigHgh~~{ 41% :::00.4 •n?\ a% ::: $1>ïJ s% : W/4/ : 47% 
Z TôûhêV 57% Jif.9o/o .: .,:'' 14% /9:0~ 0% H28% 0% 
Pb1Mdifu1êlH 88% H OOJôUHL < 0% / 12°/4 : 0% O'¾V 0% 

P6Hétlhdilléd 69% •ooin:::•:<: a% 0% :::oo/4::: 2s% 
<Hi+iôill~ïï8JH sa% :§,3/.d\::: 0% 0% :::! Q°/4::\ 21% 
H eana1an: 23% .. J)% nn:: 54% a% :: •&%•: • 1 s% 

* NS : données non significatives (taux de réponses trop faibles) 

Il n'y a pas toujours de liens entre la fréquentation d'un marché local et le niveau de 
commercialisation des produits agricoles. Ainsi, la commune de Poindimié où la 
fréquentation du marché communal semble la plus importante, se caractérise aussi par le 
faible niveau de commercialisation des produits agricoles (42%) de ses résidents. 

Dans la plupart des cas toutefois, les communes présentant un taux de commercialisation 
élevé de produits agricoles (Pouebo, Hienghène, Ponérihouen, Houaïlou) se signalent 
aussi par l'existence de marchés locaux dynamiques. 
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Si l'on rapporte ces acces en termes de frequence de recours a l'une ou l'autre des 
opportunites de mise en marche, le marche municipal apparait comme le debouche 
principal. En effet le marchand ambulant, vend des produits manufactures plus qu'il 
n'achete des produits vivriers et sa citation frequente est due a une confusion des 
reponses entre les actes de mise en marche et d'achat. Ce sont surtout les colporteurs 
qui achetent les produits aux agriculteurs. 

Tableau 5: Frequences des recours aux marches et commer�ants ambulants 
Source: 313 indications de frequence au total 

Type Marche Marche en bord de route colporteur Marchand 
municipal tribu regulier ambulant 

citation 105 49 16 59 84 

% 33,5 15,5 5 18,8 27 

L'examen detaille des frequences de marches ou de passage des commerc;ants en tribus 
montre !'importance encore preponderante des colporteurs et marchands ambulants, qui 
passent souvent une fois par semaine, voire deux a trois fois. Les marchands ambulants 
qui passent tous les jours sont surtout les boulangers et epiciers. 
En termes de marche pour la commercialisation des produits vivriers, c'est le marche 
communal qui est le plus frequente par les producteurs des tribus. 

Detail et% par categorie 

Tab. 5.1. Frequence colporteurs 

Colporteurs 
Frequence 3/sem 2/sem 1/sem 2/mois 1/mois 

Citation 4 23 28 2 2 
% 6,7 39 47,5 3,3 3,3 

Tab. 5.2. Frequence marchands ambulants 

Marchands ambulants 
Frequence Ts�rs 5/sem 3/sem 2/sem 1/sem 

Citation 13 3 13 19 35 
% 15,5 3,3 15,5 22,5 41,5 

Les frequences de passage significatives des colporteurs sont de une a deux fois par 
semaine. Les marchands ambulants egalement. La presence de 15% de citations de 
passage joumalier, conceme les boulangers. 

L'enquete aupres des agriculteurs marchands (en tribu) des 7 communes de la cote Est 
indique une repartition sensiblement differente, qui passe en priorite par les structures 
professionnelles dans 40 % des cas, para la vente directe a des colporteurs et clients 
diversifies pour 34% des producteurs interroges et via les marches de proximite pour 
18%. 

Les circuits sont en fait assez peu complexes bien que diversifies, surtout pour les 
produits vivriers (figure 1), mais la difficulte consiste a evaluer la part de dons et 
d'autoconsommation (circuits non marchands) et la part commercialisee par divers 
circuits (colporteurs, vente directe, marches de proximite et structures professionnelles). 
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C'est l'objet du travail conduit en 2002 par le programme SRDL sur les communes de Voh 
et Canala, à titre d'exemple. 

Figure 1. Fonctionnement du marché de tubercules et bananes 

Offre Totale 

Autoconsommation Dons 

Marchés 
Proximité 

Structures 
professio 

1 1 

ventes 

bordldero e 

Colporte'!rs 

! 
marché SPIE Commerce 
Nouméa gros et détail 

Consommation finale 

122. La fréquentation des marchés de proximité 

La fréquentation des marchés locaux (communaux ou en tribu) par les individus des tribus 
enquêtées est élevée : 7 4% des individus interrogés signalent leur fréquentation régulière. 

Graphique 2. Taux de fréquentation des marchés selon leur type 

Les Deux 
4% 

Marché communal 
54% 

L'attraction du marché local sur les populations reste toutefois variable selon les 
communes. La fréquentation est particulièrement forte dans les communes de Houaïlou, 
Poindimié, Ponérihouen et Hienghène. 
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Tab. 5. 3. Marché Communal 
Fréquence 3/sem 2/sem 1/sem 2/mois 1/mois 

Citation 12 22 62 4 3 
% 11 20 59 4 2,8 

Tab. 5.4. Marché en tribu 
Fréquence Ts~rs 2/sem 1/sem 2/mois 1/mois 

Citation 3 3 32 3 7 
% 6 6 65 6 14 

Tab. 5.5. Marché de bord de route familial 
Fréquence Ts~rs 2/sem 1/sem 2/mois 1/mois 

Citation 7 1 1 1 6 
% 43,5 NS NS NS 37,5 

En ce qui concerne la fréquence d'ouverture, les marchés communaux fonctionnent 
généralement une fois par semaine, parfois deux. Les marchés collectifs ou publics en 
tribu ne fonctionnent qu'une journée par semaine. Dans les deux cas il y a parfois un 
grand marché (associé à une fête) une fois par mois. Les marchés de bord de route 
familiaux ou privés sont ouverts tous les jours quand ils sont prés du domicile du vendeur. 
Pour certains d'entre eux cette ouverture peut-être saisonnière (saison des fruits ou 
saison touristique). 

Tableau 6. Taux de fréquentation des types de marchés selon la commune. 

Q9.rnrni.:in~s )): Ti Marché communal 

~~~hi8W1l·ll :: ~g~: 
Hôûa',ïoo<< :: 1s% 
Kââiâ:t-Jdmêh : ss% 
)Pôind1m1êY : 100% 
eonênhoùênu : ss% 
i=>ôûébd! E : 0% 
ê.diliérn6d6t: t •• 0% 

·•• 0% 
. 0% 

. • 10% 
H 30% 

Mâfühé ijfitiffiijU Les deux 
· ·· · · ··· ·-·· · ·· ··· ----~ 

:200/4 \ •• 7% 
éP3/~ t . : s% 
i%H> :n •< 18% 
:ô&J :U• H 0% 
0% > 0% 
0% 
7fo/ô •••• 0% 

i O% 

:•ocyt•rrn?•••••• ••0% 
o'¼ ••n•• n:• 0% 
0%/H u 0% 
30% } • • ::.,, •••• 0% 

. . . . ••·• 
,AUcyu ::, Total 

· ·· fréquentation 

• 23%/ < :::: 77% . , . . . :::: :::: ::: ::..: 

•so_ï,L t ::•• : ss% 
•oWô • •: 100% 
•45%( L • 55% 
.. Qo/.J(/[ / • 100% 
5o/cVY . . • 95% 
~$.o/.o / • <• 71% 
Ao.o¾ '. Lo% 

ll~ô8~•:) • 0% 
1()0%: • ) 0% 
9=9 t • : .::: :: 10% 
48% . \:) 60% 

Sur la base des données de fréquentation et des informations qualitatives recueillies, 
nous pouvons établir une typologie sommaire des situations locales relatives aux types de 
marché fréquentés par les ruraux. 

• Des communes où le marché est essentiellement de portée communale. 

C'est le cas des communes de Koumac, Kaala Gomen, Koné ; c'est aussi le cas de 
Poindimié, où il ne semblait pas y avoir en 1998 de marchés en tribu, mais où le marché 
communal attirait les populations de toutes les tribus. 
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C'est aussi le cas de Ponérihouen, où des marchés en tribu existent (au moins sous 
forme de journées de ventes annuelles), mais où là encore, l'essentiel de la population est 
polarisé par le marché communal. 

• Des communes où marché communal et marchés en tribu se combinent. 

Citons, par exemple, les communes de Canala jusqu'en 2000, de Houaïlou. On pourrait 
rajouter dans cette catégorie la commune de Hienghène où le marché municipal (qui a été 
restructuré depuis l'enquête de 1998) fonctionne en complément des marchés en tribu. 

• Des communes où dominent des marchés en tribu. 

C'était le cas de la commune de Pouebo, qui en 1998 ne disposait pas d'un marché 
communal. Dans cette commune, les marchés en tribu qui nous étaient signalés 
reposaient sur un tissu associatif dense. Pour certains d'entre eux, les ventes effectuées 
sur les marchés servaient à financer les activités des associations elles-mêmes. C'est 
enfin le cas de la commune de Canala depuis la fermeture du marché communal (2000). 

• Des communes où les marchés ont un rayonnement limité. 

C'est le cas de la commune de Voh. Le marché communal (bien que bi-hebdomadaire, 
mercredi et samedi) semble concurrencé par celui de la commune de Koné, vers lequel 
plusieurs de nos interlocuteurs se déplacent plus volontiers. 
Hormis un point de vente de poissons dans la tribu d'Oundjo, qui attire une clientèle au
delà de la commune, la plupart des tribus de cette commune ne dispose pas d'un marché 
régulier, mais organise des journées de ventes annuelles. 

• Des communes ne disposant pas de marché lors du passage de l'enquête, malgré 
une demande locale. 

C'est le cas de la commune de Poya où il fût signalé que « la demande de toutes les 
tribus de Poya était de créer un marché communal, mais cela n'a toujours pas été 
effectué. » 
Notons que dans certaines communes, la situation a évolué depuis 1998, avec l'ouverture 
d'un marché municipal à Pouembout (en 1·999) particulièrement dynamique et la 
réouverture du marché communal à Pouebo en 2001. 

123. Les caractéristiques des marchés de proximité 

• Qu'entend-on par marché de proximité? 

La notion de marché de proximité correspond au lieu où un groupe de producteurs de la 
localité (ou des localités proches) se réunissent pour vendre leurs produits, à une 
clientèle, elle aussi essentiellement locale. Le terme de marché est ici considéré au sens 
d'espace physique, c'est à dire de lieu public de vente de biens et de services, facilitant la 
rencontre entre acheteurs et vendeurs. 
En Province Nord, on distingue des marchés communaux aménagés, souvent 
récemment, dans le centre du village siège de la commune et des marchés en tribus, 
parfois localisés en bord de route. 
Par contre, la plupart des étals de bord de route, bien que communément appelés petits 
marchés1 ou même boutiques, ne correspondent pas à la notion de marché de proximité, 

1 En Nouvelle Calédonie, surtout en brousse, on appelle indistinctement marché ou petit marché des 
structures de nature très diverse : les marchés communaux, les marchés collectifs en tribu et les étals ou 
kiosques individuels en bord de route ou au sein des tribus. 
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puisque ce sont des espaces individuels où l'on ne rencontre au mieux qu'un seul 
vendeur, voire aucun. De fait, hors quelques marchés collectifs en tribus également situés 
en bord de route, en Province Nord et surtout en côte Est, on rencontre un nombre 
croissant de petits étals ou kiosques rustiques (environ 280). Ces multiples initiatives de 
producteurs individuels ou familiaux en tribu, généralement apparues à la fin des années 
80, sont loin d'être négligeables. Elles correspondent plus à une logique de vente directe 
en fonction des opportunités de passage, qu'à celle du marché de proximité qui suppose 
une organisation collective ou publique. 

• Principales caractéristiques des marchés locaux 

Dans tous les cas, il s'agit de la vente directement par les producteurs locaux des produits 
de l'agriculture (tubercules, bananes, fruits de saison) et de l'horticulture (légumes, fleurs, 
plantes vertes), de la pêche (crabes, coquillages, crevettes de rivière), de la chasse (cerf), 
de l'artisanat (confection, vannerie et tressage, sculpture) et enfin, de plats cuisinés. La 
clientèle est également locale : la population du village ou de la tribu, sauf dans le cas des 
étals de bord de route qui s'adressent également au voyageur ou au touriste de passage. 

Si les marchés communaux et les étals de bords de route (qui se sont multipliés avec la 
fin ou la réduction des colporteurs depuis les événements des années 80) correspondent 
à des fonctions essentiellement marchandes, dans le cas des marchés en tribu, on 
retrouve des motivations sociales et des origines non marchandes. Les anciens évoquent 
encore les lieux de troc de produits de la mer et de la terre entre clans pêcheurs et clan 
d'agriculteurs. appelés, jéna en Paici, jana en Xârâcùù, piré en Ajié, etc autant de termes 
désignant le marché traditionnel où /es gens de la côte et de l'intérieur « échangeaient » 
leurs produits (Leblic, 1993 :86). Par exemple, autrefois, les clans pêcheurs venaient sur 
les bords de la rivière Pouembout échanger les tubercules avec les clans chasseurs et 
agriculteurs de la chaîne des anciennes tribus de Paouta et de Ouaté. 

L'inventaire de ces marchés de proximité en Province Nord montre des dynamiques 
d'évolution spécifiques à partir d'une pratique commune à diverses tribus qui consistait à 
réunir des produits à commercialiser en un point d'accès aux colporteurs et autres clients 
éventuels. 

La fin des colporteurs et le processus de municipalisation ont conduit la plupart des 
communes à organiser un marché communal (14 sur les 17 communes de la Province) 
dont la gestion est confiée à un comité informel, à une association ou à la mairie. Certains 
marchés en tribus apparus dans les années 60 ou 70 continuent de fonctionner avec des 
phases plus ou moins actives (Bâ et Houailou, Gondé à Ouégoa, Porc, etc). Dans les 
tribus éloignées du siège de la commune, les coûts de transport ont motivé la création de 
marchés communaux. La gestion collective de ces marchés est généralement assurée 
par un groupe de femmes, une association religieuse ou artisanale. La tendance est à la 
création d'associations formelles, mieux à même de capter des aides publiques. Enfin, on 
trouve certains «marchés» ou points de vente en tribu, situés en bord de route, sous un 
arbre, sans aucune infrastructure. 

La pratique des étals en bord de route est beaucoup plus saisonnière et caractéristique 
des tribus du littoral de la côte Est, bien qu'un nombre croissant de baraques voie le jour 
sur l'axe Koné-Tiwaka. La majorité correspond à des initiatives individuelles ou familiales, 
destinées à mettre en vente des excédents, parfois même sans présence du vendeur. On 
observe cependant des cas réunissant deux ou trois familles, qui donnent lieu à la 
création d'une association comme à la tribu de Tibarama (Poindimié). 
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Tableau 7: Typologie sommaire des marchés de proximité en Province Nord 

Sifuatiçn/gestion •• ·•·· •· .. ·.. . f ~~'/://t;filu · J> ) ·. Côllêêti~ ~? :~:~) 1 ]• 

J{èféfJJis~f[qij :t ;i Village Village+ Intérieur 
· Fn.§.quenq; ··•·•··.··.·.·. · Bord de route tribu 

Bord de Total 
route 

Bi-hebdomadaire 4 3 3 4 14 
Hebdomadaire 5 1 7 8 21 
Mensuelle 3 4 7 
Autre 1 2 7 10 

Total 10 4 15 23 52 

La formation des prix et les unités de mesure ou d'équivalence correspondent à des 
normes locales, établies au sein du groupe ou de l'association gestionnaire, en général 
bien en dessous des coûts des même produits dans les commerces du village. La vente 
se fait en lots déjà emballés (poches en plastique) ou non, rarement au poids (sauf si le 
vendeur a pesé ses lots auparavant) et pour des valeurs arrondies (problème de la 
monnaie) entre 100 et 500 CFP. 

Dans la plupart des marchés communaux et dans tous les marchés en tribu fonctionne, à 
la fin de la matinée ou l'après-midi un jeu de bingo (loto) qui permet de redistribuer les 
produits invendus par lots, entre les vendeuses, mais aussi aux clients qui souhaitent 
participer au jeu. 
Ce système de répartition des invendus permet également par des prélèvements sur les 
mises d'alimenter la caisse du marché ou de l'association, voire une caisse de solidarité 
du groupe de femmes. 
Certains marchés comme celui de l'association Ké Nékété (tribu de Kopélia, Canala) 
fonctionnent pratiquement essentiellement sur la base du bingo ; c'est-à-dire selon un 
système de redistribution de lots de produits et d'argent au sein d'un groupe de femmes 
de la même tribu, auquel peuvent s'adjoindre des «clients» occasionnels. 

A ce propos, les femmes expliquent parfois qu'elles pratiquent des prix différents selon le 
client (touriste de passage, client local fidèle, client occasionnel) ou bien selon le lieu et 
les circonstances (marché de proximité, marché communal, foire provinciale) (Tyuienon, 
2001). C'est bien la nature de la relation (de réciprocité ou d'échange) qui détermine la 
valeur de la transaction et non pas uniquement la valeur marchande de l'objet (Temple, 
1999). En fait, dans ces marchés, les fonctions sociales et culturelles sont indissociables 
de la fonction économique ou productive. On ne vend et l'on n'achète pas n'importe où : 
les lieux sont marqués, autorisés par le chef de tribu ou le maître de terre, ni n'importe 
comment (les salutations et les paroles prononcées déterminent une catégorie de relation, 
de réciprocité ou d'échange). 

• Des volumes non négligeables de produits vivriers ou transformés 

Chaque marché ne mobilise de fait, que quelques dizaines ou centaines de Kg de 
tubercules, de bananes et de fruits par semaine, selon la saison et la taille du marché. 
Mais à raison d'une fréquence hebdomadaire ou bihebdomadaire, ce sont plusieurs 
tonnes par an et par marché (une moyenne annuelle par marché de 3 à 5 tonnes pour 
l'ensemble tubercules, bananes, cucurbitacées et fruits). 

Ces marchés permettent d'écouler une partie, certes encore réduite de la production 
vivrière, mais selon les témoignages, il y aurait, surtout pour les produits maraîchers, de 
plus en plus de cas de mise en culture spécifique pour le marché. Enfin, il s'agit souvent 
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des produits qu'on ne trouverait pas dans d'autres lieux ou circuits commerciaux : les 
fruits de mer, les crevettes, poissons et homards de rivière, certaines feuilles, l'artisanat 
et, bien sur, les plats cuisinés et les conserves. 

• Difficultés de gestion et coûts de transport 

Les marchés informels qui ont été « municipalisés », bénéficiant d'une structure moderne, 
comme celui de Hienghène ont vu leur activité péricliter rapidement dans la mesure où la 
mairie, dans un premier temps, a imposé de nouvelles règles contraires à ces principes, à 
savoir: exigence d'un coût de location des bancs (confusion avec une activité 
commerciale imposable), fixation des prix des produits trop élevée pour la population 
rurale ou les familles modestes (au cours du marché de détail) et interdiction des bingos 
en fin de marché (Tyuienon, 2001). La crise du marché municipal de Hienghène a 
correspondu avec le regain d'activité des marchés des tribus de Tendo et de Ouayaguette 
(dans la même commune) où les bingos sont autorisés et où les prix sont fixés par les 
groupes de femmes qui gèrent les marchés (à un niveau qui pren_ne en compte les 
capacités de la majorité des clients proches). On a donc bien affaire à des marchés 
mixtes, associant des marchés d'échange et des « marchés de réciprocité» au sens 
proposé par Temple (1999), c'est dire où la sociabilité collective prime sur l'intérêt 
matériel individuel. 

La multiplication des marchés en tribu et les difficultés de certains marchés communaux 
peuvent certes s'expliquer par l'absence de transport en commun entre la plupart des 
tribus et les centres communaux et par les coûts élevés des véhicules légers (taxi). 
Cependant, le fait qu'autant de vendeuses (il s'agit surtout de femmes) prennent de tels 
risques, indique bien l'importance du problème de la commercialisation des produits 
locaux et les limites des structures professionnelles comme Arbofruits ou le GAPCE 
(Groupement Agricole des Producteurs de la Côte Est) ou Côte Est Production 
(Tubercules) pour répondre à la diversité des types de producteurs et à leurs stratégies. 

124. Les colporteurs 

• Les données sur le colportage 

Sur l'ensemble de l'échantillon traité, un passage régulier de colporteur dans les tribus est 
signalé par 22,5% des individus. 
Le rayonnement des activités de colportage est nettement délimité au plan géographique. 
Il concerne de façon différenciée un nombre restreint de communes. 

Tableau 8. Signalement du passage des colporteurs selon les communes. 

pqµffi frA@~(tQPo/.o} :r: Poya (40%)* Hôtiaïlo;tt . 
Ppµ,~qq:(7m~1u:n ::::::: : Kaala Gomen (27%) P.ôhidfrriiê/:\H!I :: : 
VP:h.:(70:o/c>)C ::: , Hienghène (15%) iPÔ.nénïiôûêi1 :::::n/:y 
Câriâlât6b%)iT "+>: Touho (10%) iPôÛèrtibôtiÎHC . .. ,,., ,,. 

* Il s'agit essentiellement d'Arbofruit qui en fait est une organisation professionnelle. 

Les colporteurs de brousse interviennent dans des zones où l'approvisionnement est 
assuré par la présence de producteurs réguliers, relativement bien articulés au marché de 
Nouméa. 
Ils sont présents dans les communes où dominent une agriculture commerciale 
européenne (Ouégoa, Koumac, Voh). · 
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Ces colporteurs sont parfois eux-mêmes des producteurs ou membres d'un groupe 
familial fonctionnant comme une unité économique diversifiée. C'est, par exemple, le cas 
de la famille Dubois à Ouégoa, dont les membres sont producteurs maraîchers et fruitiers, 
colporteurs, et propriétaires d'un étal sur le marché de Nouméa. On peut également citer 
le cas de Mme Bai à Arama, qui assure la collecte, le transport et l'écoulement de 
poissons et fruits de mer d'Arama sur le marché de Nouméa). 
Ces colporteurs ont des aires de rayonnement privilégiées et des réseaux de producteurs 
relativement fidélisés : c'est le cas à Pouebo par exemple, où opèrent plusieurs 
colporteurs (Dubois le samedi, Gérald Doudoute le mercredi qui collecte surtout du 
poisson, Toussaint Guione toutes les semaines, Bernard Guione 1 fois par mois) 
auxquels s'ajoute l'association Arbofruits, qui dans cette enquête a été assimilée à une 
activité de colportage. Le passage des colporteurs dans cette commune s'explique sans 
doute en partie par les faibles coûts de transaction liés à la présence en bord de route des 
tribus. 

Par ailleurs, les activités de colportage et de ventes ambulantes, que nous avons séparé 
par commodité se confondent parfois. 
Ainsi, dans certaines communes, les vendeurs ambulants font aussi à l'occasion de la 
collecte de produits (ex. de Gastaldi à Hienghène). Parfois, les transactions entre les 
vendeurs ambulants et les ruraux s'effectuent sous la forme de troc (ex. cité par un 
agriculteur de Ouengo, échangeant avec un colporteur de Koumac). 

• L'importance des colporteurs 

La figure du colporteur fait partie de l'imagerie de la brousse calédonienne. Même si 
l'activité des marchands ambulants a été réduite dans les années 1990, suite aux 
évènements de 1980, mais aussi par l'ouverture de petits commerces privés ou 
coopératifs ou de magasins en tribu, la fonction de colportage reste importante. 
Aujourd'hui, il y a des colporteurs kanaks, métis, océaniens, la fonction n'est donc plus 
assimilée à celle du commerçant exploiteur européen ou vietnamien. En fait, dans le 
langage courant (ce qui pose les limites des enquêtes indirectes) le terme de colporteur 
occulte plusieurs types de commerçants exerçant des fonctions sensiblement différentes. 
Il y a d'une part, le commerçant ambulant vendant de l'épicerie, de la quincaillerie et un 
peu « de tout au meilleur prix » dans un camion muni d'un étal ouvrant sur le côté et qui 
tend effectivement à disparaître. 

On trouve également le colporteur de produits vivriers, qui nous intéresse particulièrement 
dans le cadre de cette étude. Ceux qui sont basés à Nouméa ou subventionnés par la 
Province Nord via SODIPRONORD assurent des fonctions de grossiste ou d'intermédiaire 
(transporteur). Ceux qui sont basés en brousse sont souvent des producteurs marchands 
(de tubercules, fruits ou maraîchage) qui complètent leur revenu par une fonction de 
collecte et de fret, parfois saisonnière. 
Sous le vocable « colporteur » on trouve enfin les épiciers ou patrons de magasins des 
villages de brousse (et anciens marchands ambulants) qui assurent dorénavant un 
service de transport pour de petits volumes entre les villages de brousse et Nouméa, lors 
des voyages de leurs véhicules. 

Enfin, le terme s'applique encore à d'anciennes entreprises de « colportage » 
reconverties dans le transport (Barbou, Bernanos, Dubois, Delatthière ... ) et généralement 
localisées à Nouméa ou dans un gros village (Poindïmié, Koumac, Koné). 
Les enquêtes sur la côte Est comme l'évaluation des OGAF (Djama et al., 2001) font état 
d'un nombre croissant de colporteurs kanaks, ce sont souvent des marchands ambulants 
(épiciers) ou des boulangers. 
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Un colporteur de la côte Est 

Un étal de vente directe 
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125. Les organisations professionnel/es agricoles 

Dans cette catégorie d'ailleurs fort diverse on distinguera les OPA territoriales, qui 
concernent l'ensemble de la Nouvelle Calédonie (OCEF, SPIE, Arbofruits), les OPA 
provinciales (GAPCE, coopératives) et les groupements locaux, à l'échelle communale ou 
même parfois tribale (coopératives et associations). 
Nous traitons ici seulement des OPA spécifiques à la Province Nord assurant une fonction 
d'appui à la mise en marché des produits locaux et nous ne considérons pas non plus les 
GIE d'élevage, dont le principal interlocuteur pour l'écoulement des produits reste l'OCEF. 
Les observations sur les organisations de producteurs concernent des enquêtes dans 
quatorze communes de la Province Nord : les 7 communes de la pré-étude OGAF sur la 
côte Est (Canala, Kouaoua, Houailou, Ponérihouen, Poindimié, Touho et Hienghène) et 7 
communes de la côte Ouest et du nord Poya, Pouembout, Koné, Voh, Kaala Gomen, 
Ouégoa et Pouébo) (voir tableau 9). 
Dans la mesure du possible, afin de vérifier leur trajectoire, nous avons choisi des OPA 
qui avaient déjà fait l'objet d'enquêtes de l'IAC ou du Cirad notamment lors de l'étude 
Dynamiques rurales et développement régional en Province Nord (Mercoiret et al, 1999). 

• Origine et fonctions 

Nous classons ces organisations selon leur fonction et leur orientation (sectorielle ou 
territoriale) . 

L'origine peut-être résumée à celle des trois dernières décades : années 70 avec la 
dynamique coopérative communale autour de l'animation et du FADIL (Fonds de 
Développement de l'Intérieur et des îles) ; années 80 (coopératives en tribu et syndicats 
professionnels) et années 90 (groupements et associations, en particulier de femmes).On 
distingue deux grands types d'organisation déjà identifiés par l'étude régionale sur la 
Province Nord (Mercoiret et allii, 1999), marqués par l'héritage historique et le statut 
juridique. 

D'une part, on trouve des structures d'organisation promues par des instances extérieures 
(services techniques, mairie, etc.), dépendant de financements, voire de ressources 
humaines externes, spécialisées autour de fonctions économiques (services aux 
producteurs) essentiellement dans les années 70 (coopératives) et 80 (Groupements). 
Ces organisations souffrent de réels problèmes de participation, de motivation (d'identité) 
de leurs membres. De fait, elles sont souvent dépendantes des institutions qui les ont 
promues, voire en conflit avec elles. Le transfert des fonctions de services aux OPA est 
un exercice difficile. Dans cette catégorie on retrouve les associations de producteurs par 
filière ou par produit. 

D'autre part, on rencontre des processus d'organisation endogènes, à la base, portés par 
des groupes de proximité et impliquant une forte dimension de développement local 
associant économique et social, relations marchandes et non marchandes. Ces 
organisations sont nées dans les années 1990, parfois portées par le mouvement 
indépendantiste ou appuyées par les municipalités. Les statuts rencontrés, sont le plus 
souvent celui du GIE ou de l'association, quoiqu'il y ait eu une expérience de coopératives 
d'approvisionnement en tribu dont la plupart a disparu ou évolué vers un statut privé. 
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Tableau 9: Organisations de producteurs enquetees impliquees dans la mise en 
marche 
n

o Sigle ou Lieu Statut an origine Vecteur echelle No fonction 
nom Tribu/commune creat aooui Memb 

1 APCT Touho asso 1990 Projet Adraf Commune 50 Appuicafe 
care DDRP 

2 APCP Ponerihouen asso 1998 Projet Adrap Commune 30 Appui cafe 
cafe DDRP 

3 APLH Houaillou asso 1997 mairie mairie Commune 52 Appui fruit 

4 CEP Houa/Poner asso 2000 lgna/mec DDEE 2 4 Appui 
et DDEE communes tuberc 

5 APFVX Canala/Xa asso 1999 Gr prod arbofnrit Commune 20 Appui 
2000 fruits fruits 

6 AMH Hienghene asso 2000 femmes mairie Commune 20 marche 
et mairie 

7 AVN Nevaho/Poind asso 1999 Zankoro mairie Vallee 20 Marche 
imie voisins, 3 tribus 

8 GIE Gonde/Houa GIE 1998 Pr. taro DDEE tribu/clan 12 Devloc 
9 GAPCE Poindimie asso 1972 IFCCafe DDEE Prov. Nord 800 Appr. Com 

Coop 1977 inscrits services 
60 actif 

10 Marche Houyaguette/ asso 2000 Groupe DDEE Tribu/vallee marche 
Winia HienQhene femmes 

11 Hie Wen Tenda/ asso 1995 Groupe Tribu/vallee 20 marche 
Hienghene femmes 

12 Assa Ku Nakety asso 1991 Groupe Maine Vallee 15 Marche 
Nekete Canala femmes Kopelia actives expo 

13 SCAK Kaala Gomen Coop 1978 GIE de Comm. Commune 54 Appro 
Gomen comm 

14 SCAP Pouembout Coop 1953 Agr. DDEE Commune 33/ Appro 
eurooeen comm 

15 Marche Kone asso 1994 Mairie commune Marche 
communal 

16 Marche Baca, Kone asso 1996 Groupe eglise tribu 25 Marche 
femmes tribu 

17 Man Pouebo asso 2000 Tha"ivy Mairie/Dde commune 30 Marche 
Merip e,Mfr communal 

Les membres de ces associations locales s'affirment plus motives, solidaires et 
preoccupes d'approche globale du developpement des tribus. Ceci est vrai meme si les 
circonstances et necessites les ant conduit a adopter (pour exister et capter des appuis) 
des statuts productifs (GIE) ou a mettre en avant les fonctions economiques de mise en 
marche ou de gestion de marches de proximite (association du Marche de !'Embouchure 
de la Tchamba a Nevaho (Poindimie), Hienghene, Canala, Kone et Pouebo, Services aux 
producteurs fruitiers de l'APVF Xaara9uu ou du GIE de Gonde.) 
L'echelle d'action est locale. Elle est marquee geographiquement (terroir, tribu, vallee, 
petite region naturelle) ou administrativement (une ou plusieurs tribus ou communes). 

Activites 

1. Appui et services aux producteurs par filiere

activites 

Services et 
commerc. 

Services et 
commerc. 

Services et 
commerc. 
Services et 
commerc. 

Services et 
commerc. 

marche 
comnunal 

marche 
tribus 
Prod. Col 
Cafe van 
tub. miel 

jeudi 

vendredi 

vendredi 

Mais+ 
services 

Cereales 

Samedi 

Mercredi 

Samedi 

C'est le cas des cooperatives de la cote Quest (SCAP, SCAK, etc.), du GAPCE, des 
associations de producteurs de cafe de l'APFV Xaraa9U, de l'APL Houailou et du 
Groupement de producteurs vivriers/Cote Est Production. 
Hormis le  cas specifique du GAPCE, ces activites semblent reduites ou en chute dans le 
cas des associations de producteurs de cafe. 

coordination pour l'approvisionnement (commande stockage, distribution intrants) 
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appui à la commercialisation (contacts, collecte, transports, relation centrales d'achat) 
échange d'outils et information (centre multiservices) 

2. Organisation, gestion et animation de marchés locaux 

On retrouve dans cette catégorie, un ensemble d'association de gestion des marchés de 
proximité opérant au niveau communal (Koné, Hienghène, Pouembout) ou en tribu (Baco, 
Nakéty, Tendo, Ouayaghette). Les fonctions de gestion du marché concernent différentes 
activités: 

location du local, achat, entretien des étals/tables, gestion quotidienne du marché 
( électricité, eau, ordures) 
établissement (collectif ou avec mairie ) des prix des produits vivriers (agricoles, 
plantes, fleurs, fruits ) et de la mer, de la chasse et de l'artisanat 
organisation et animation (fêtes, pub, bingo) 
négociations avec mairie, Province, administration, etc. 

3. Appui à la production. 

C'est le cas des GIE comme celui de Gondé et des associations en tribus qui ont une 
activité d'appui à la mise en marché relativement limitée, essentiellement via 
l'organisation de journées de vente ou de relations avec d'autres opérateurs (Arbofruits à 
Gondé). 

Marché de proximité à l'entrée de Voh 
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2. Analyse des difficultés et perspectives 

2.1. Les principales difficultés des agriculteurs 

Les éléments concernant les difficultés sont tirés de l'enquête ADRAF-DDEE-IAC de 
2001, auprès d'agriculteurs marchands en tribu dans 7 communes de la Province Nord, 
mais en majorité (6) sur la côte Est. Les acteurs et institutions cités (GAPCE/Groupement 
Agricole des Producteurs de la Côte Est, Arbofruits, Côte Est Production, les coopératives 
et associations de producteurs de café, les associations gestionnaires de marchés, les 
associations de producteurs de fruits) sont donc surtout polarisés sur la côte Est mais les 
observations complémentaires réalisées par ailleurs sur la côte Ouest (Poya, Koné, Voh, 
Kaala Gomen) ne sont pas différentes. 

• La commercialisation des produits pose problème pour la majorité des 
producteurs 

Prés de la moitié des producteurs interrogés indique le problème des prix peu 
rémunérateurs ou mentionne des problèmes de qualité. Pour les fruits elle constitue une 
exigence des acheteurs difficile à satisfaire. Pour le café et les tubercules au contraire, les 
producteurs estiment que leurs produits ne sont pas rémunérés à la hauteur de leur 
qualité. 

Un quart mentionne en priorité les problèmes de débouchés (accès, information, 
fidélisation, quantités, etc.) ; il s'agit surtout de producteurs de fruits, agrumes et 
tubercules, plus rar~ent les caféiculteurs. 

Divers autres problèmes affectant la commercialisation sont mentionnés : 
- la collecte primaire. 
- l'approvisionnement (en intrants, mais aussi en emballages, etc.) 
- les délais de paiement 
- le coût du fret, les pertes 

• Des difficultés en matière d'information pour la production agricole 

Bon nombre d'agriculteurs considèrent leur niveau d'information insuffisant, mais très peu 
précisent à quel niveau. 

Un tiers des enquêtés fait référence aux problèmes d'information en matière de mise en 
marché et de formation des prix. Ils affirment avoir recours aux techniciens des structures 
techniques (DDEE, Arbofruits, OCEF, Gapce). On peut y voir à la fois des relations 
privilégiées avec les techniciens de proximité comme une dépendance de ces structures. 
C'est pourquoi certains proposent de structurer des échanges d'information par les 
utilisateurs, entre producteurs (associations) mairies et marchés (communaux et en 
tribus). 

22. Les difficultés au niveau des organisations 

• Gestion et fonctionnement 

Un quart des producteurs interrogés indique une vision ou une expérience négative des 
organisations agricoles professionnelles en matière de commercialisation des produits 
(Syndicats, coopératives, Chambre d'Agriculture) ou par filière: « pas dans la région, ici 
ça ne marche pas». 
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Selon ces producteurs critiques« Les associations de producteurs de Café (de Touho, de 
Cana/a, etc.) n'ont jamais fonctionné, elles se concurrencent entre elles; elles sont 
spécifiques du café .. .. les syndicats de producteurs ne défendent que les gros. 
Le GAPCE, en dépit de problèmes de gestion, est plébiscité par les petits producteurs de 
café, souvent les plus âgés. Il est cependant indiqué comme constituant un problème en 
matière de commercialisation, et non pas une solution, par un quart des producteurs 
adhérents. Ceux-ci évoquent en particulier des problèmes de gestion (trop de personnel, 
mal qualifié, manque de coordination avec les membres et administrateurs, etc.) de délais 
de paiement, de non-paiement de la qualité et enfin d'éloignement. 

Par contre 15% des producteurs interrogés et la plupart des responsables d'associations 
croient en priorité aux structures locales de proximité (tribu, vallée, voire parfois 
commune). 
Ils estiment que les difficultés des organisations sont dues à des problèmes de gestion 
collective liés à la taille, au mode de fonctionnement, aux statuts inadaptés. Certains 
précisent que c'est à cause du non-respect des règles qui sont peu connues et 
formalisées, qui ne sont pas sanctionnées et donc peu valorisées : « ce n'est pas comme 
pour la coutume ». 

• Les associations par produits 

Les principales difficultés des associations/filière c'est le manque de moyens et de masse 
critique, donc d'acquisition d'une autonomie réelle et d'une capacité d'intervention. Dans 
les cas du café et des tubercules, le manque de membres ou la participation réduite des 
membres inscrits peut s'expliquer par la jeunesse de la filière (vivrier marchand) ou par 
son déclin, voire son épuisement (café). Dans les deux cas les associations ont été ou 
sont encore dépendantes des services techniques. Dans le cas des associations de 
producteurs de Café, leur spécialisation limite ou élimine la possibilité de croître ou de 
capter de nouveaux membres. Pour certains « Association café = coquille vide ». 

L'APFV Xarââçù a essayé de surmonter ces difficultés en s'ouvrant aux différents types 
de producteurs et en mettant en place 4 centres de collecte, qui constituent des structures 
relais en tribus. Cependant, ses responsables évoquent un manque d'appui technique, de 
locaux (stockage) et d'équipements (stockage et transport). La mise en place d'une filière 
« Mandarine de Canala» intéresse divers groupes de producteurs, mais qui n'ont pas 
encore trouvé une stratégie commune pour défendre et valoriser cette . production. Il 
semble cependant qu'en juin 2002, l'APFV parvienne à organiser une première journée 
autour de la mandarine du « terroir ». 

Bien que tout à fait dynamique l'Association des Producteurs de Litchi de Houailou est 
une association qui repose surtout sur un petit noyau actif et l'appui de l'animation 
municipale. Le projet de production et d'exportation de litchis du GIE de Gondé devrait 
contribuer à dynamiser l'association. 

• Les associations gestionnaires d'un marché 

Diverses associations ou comités de marché assurent des fonctions de gestion d'un 
marché communal ou tribal, mais sur des bases et des modes parfois très différents. 
Entre deux extrêmes, une gestion publique sous contrôle et intervention de la Mairie 
(Hienghène, Canala) et une gestion libre d'un local mis à disposition para la commune 
(Kaala Gomen, Poum, Ponérihouen) ou d'un particulier (Voh), on trouve diverses 
situations intermédiaires : 

gestion d'une structure communale par une association appuyée par la mairie (Koné) 
gestion d'un espace ou d'une structure communale par un comité de marché (Touho) 
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gestion d'un espace public non spécifique par un groupe de producteurs/vendeurs 
(Nevaho, Baco, etc) 

L'association de gestion du marché communal de Hienghène, par exemple, est passée fin 
2000 par des difficultés financières pour assurer le coût de location et de gestion d'une 
nouvelle structure communale surdimensionnée (5 à 15 tables louées sur un total de 45). 
Les responsables de l'association avaient alors remis la gestion du marché communal 
entre les mains de la mairie après avoir essayer de négocier des conditions de gestion 
différenciées, s'estimant victime des« lois du marché et de la concurrence» . 

Il faut en effet prendre en compte la situation des producteurs/artisans et les conditions 
difficiles et coûteuses d'acheminement des produits. Le coût du taxi depuis les tribus de la 
Chaîne de Hienghène (2000 CFP à 4000 CFP l'aller simple) ajouté à celui de la location 
de la table (1000 F/mois) limite la possibilité d'accès au marché pour beaucoup de 
producteurs des tribus de Hienghène, surtout des femmes. Il bénéficie par contre aux 
commerçants et producteurs de Pouebo ou du littoral qui, le mardi, peuvent venir avec le 
bus SCEA (200 CFP). 

Au contraire, l'association du marché de Nevaho, a su conserver une dimension de 
proximité en partant d'une initiative locale et d'investissements modestes. L'objectif est 
bien sur économique (échanger des produits) mais aussi social et culturel (animation de 
la vie sociale de la vallée). 

2.3. Le problème de la collecte primaire 

• Un problème récurrent 

La nature même de la production agricole en tribu : dispersée, atomisée, souvent 
enclavée pose divers problèmes d'écoulement. La volonté de politiques successives de 
développement « de l'intérieur et des îles », de développement économique kanak ou de 
rééquilibrage se heurtent inévitablement à ce casse tête des services techniques. 

Chacun des types de circuits identifiés, offre une réponse partielle et donc incomplète à la 
diversité des situations et des besoins des producteurs en milieu tribal : colporteurs, 
marches de proximité, vente directe, structures professionnelles et organisations locales 
(GIE, associations). 

Comme nous l'avons vu, la réduction des colporteurs ambulants ou leur situation locale 
quasi monopolistique a considérablement réduit les marges de négociation des 
producteurs en tribu qui ne disposent pas de moyens de transports. 
Les structures professionnelles, on l'a vu également, sont surtout spécialisées par filière 
(café, fruits, tubercules en production mécanisée, etc) et mobilisent généralement des 
promoteurs en relation étroite avec les services techniques. 

La vente directe et les étals de bord de route, tout comme la croissance des marchés de 
proximité constituent des réponses diverses à ces limites, également fondées sur les 
capacités et spécificités des producteurs locaux. Les responsables de ces marchés, 
apparus pour la plupart dans les années 90, indiquent comme première origine les 
difficultés de collecte primaire dues à la fin ou à la réduction importante du passage des 
colporteurs en tribu suite aux événements des années 80. Les colporteurs assuraient, en 
même temps que la vente au détail d'articles divers (épicerie, mercerie, petite 
quincaillerie) l'écoulement des produits vivriers, bananes, tubercule et fruits 
essentiellement. 
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• Diversité des situations et diversification des produits 

Aujourd'hui la fonction d'appui à la collecte primaire est provinciale. La Province Nord 
dispose à cet effet de divers outils et structures : SODIPRONORD, GAPCE, Côte Est 
Production, etc, ainsi que l'articulation avec des OPA territoriales comme Arbofruits. 
Cependant, les moyens d'intervention, le réseau d'opérateurs est fort différent d'une zone 
à l'autre. Sur la côte Ouest et surtout la côte Nord (de Voh à Pouebo) subsistent des 
colporteurs liés à l'implantation d'agriculteurs d'origine européenne et asiatique, à la 
différence de la côte Est et de la chaîne centrale. 
Certes, la Province Nord via SODIPRONOR, finance des opérateurs privés pour assurer 
ces fonctions de collecte primaire, mais de l'avis des petits producteurs et surtout des 
femmes, on ne les voit guère dans les tribus. De fait, en situation de monopole local, 
certains de ces opérateurs subventionnés parviennent à assurer leur approvisionnement 
avec quelques producteurs plus importants ou bien sans se déplacer beaucoup, en 
recevant les produits à leur · domicile. C'est le constat confim,é par la majorité des 
personnes qui ont organisé les marchés de proximité en tribu. 

Il faut cependant relativiser une explication unique, car depuis la fin des années 80, dans 
des communes comme Canala ou Houailou, les colporteurs traditionnels ont été souvent 
remplacés par des structures locales, kanaks, coopératives, GIE ou initiatives privées 
(Tyuienon, 1996, 2001). Ces structures, nées souvent de la volonté politique de prendre 
en charge le développement local et la valorisation des produits vivriers, suite au 
mouvement indépendantiste, n'ont pas toujours survécu, surtout dans un cadre collectif. Il 
y a eu comme pour les GIE et GDPL d'élevage collectif des processus de« décantation» 
(DDRP, 1993). Cependant, ces initiatives ont donné lieu à des mécanismes 
d'apprentissages collectifs en matière de commercialisation des produits. Ceux-ci, 
aujourd'hui relayés par des dynamiques de développement local, par les associations 
féminines et par le cadre poiitique des Accords de Nouméa, s'expriment et s'actualisent, 
entre autres, à travers les marchés de proximité. 

Les structures spécialisées ont fonctionné quand l'essentiel de la production marchande 
se trouvait limitée à quelques filières : café, fruits. Aujourd'hui la diversification, la mise en 
marché progressive de tubercules produits en tribu, pose des problèmes à ces structures. 
C'est le cas des difficultés du GAPCE avec les fruits, les tubercules, la vanille et le miel. 

• Le cas spécifique des produits vivriers (tubercules et bananes) 

De même que cela a été constaté à Ouelisse (Esculier, 2000 ; IAC-SRDL,2002), il semble 
exister un fort potentiel de produits à mettre en marché, quand on compare les niveaux de 
production, d'autoconsommation de cultures alimentaires et la part minime 
commercialisée dans les tribus de Canala (tableaux 10 et 11 ). 

Ce potentiel de collecte dans la vallée de Canala a également été mis en évidence pour 
les fruits par Arbofruits qui l'évalue à 300 tonnes/an. 

Cependant, s'agissant des tubercules, on est en droit de s'interroger sur la nature de ce 
potentiel, actuellement mobilisé pour des circuits non-marchands. En effet, l'essentiel de 
la circulation des produits vivriers non auto-consommés par la famille (tubercules et 
bananes) est encore réalisé à travers les dons. Les familles distinguent les dons 
coutumiers, c'est-à-dire pratiqués lors de cérémonies coutumières (naissances, mariages, 
deuils, alliances etc) et les autres dons, réalisés au sein des familles ou à l'occasion de 
fêtes, de réunions politiques ou associatives. 

L'autoconsommation correspond à la part de la production utilisée pour l'alimentation 
quotidienne au foyer de la famille considérée. 
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Nous n'avons transforme en valeur monetaire que la part de la production vendue, en 
utilisant les prix moyens des marches de proximite. 

Tableau 10: Utilisation des produits vivriers par 8 families de Gelima (2001) 

Produits ignames Taros Taros de bananes maniocs Patates Total 
d'eau montagne deuces 

Surface (ares) 198 42,6 14,8 60,9 75 3,2 394,5 
Production/kg 2430 709 190 1730 2222 120 7401 
Utilisation 
consommation 487 356 85 720 1050 60 2758 
Dons coutume 898 278 95 770 552 20 2613 
Autres dons 942 575 36 1553 
commerce 103 75 10 240 45 4 477 
Prix moyen kg 280 230 150 100 100 150 
Valeur vendue 
en CFP 28840 17250 1500 24 000 4500 600 76 690 

Dans le cas des 8 familles qui animent le petit marche de Gelima, seul 4% de la 
production d'ignames sent commercialises, 10,5% des taros d'eau, R5% des taros de 
montagne, 13% des bananes et 2% du manioc. 

Parmi les 7 families enquetees du marche-bingo de Nakety 11,5% de la production 
d'igname, 20% de celle de taros d'eau, 14% des taros de montagne, 17 % des bananes 
et 11 % du manioc sent mis en marche. 

Pour les familles de ces deux tribus, qui comptent done parmi les plus actives en matiere 
de commercialisation des produits vivriers, on constate que 73 a 76% de la production 
d'ignames est redistribuee sous la forme de dons, de meme 65% des taros d'eau, 50% 
des taros de montagne, 60% a 75% des bananes et du manioc. 

Tableau 11: Utilisation des produits vivriers par 7 families de Nakety (2001) 

Produits ignames Taros Taros de bananes manioc Total 
d'eau montagne 

Surface (ares) 94 14,3 11 46 28 193,3 
Production/kg 3000 900 620 2500 2212 9232 
Utilisation 
consommation 270 96 180 135 250 931 
Dons coutume 1385 400 240 1221 1200 4446 
Autres dons 825 187 108 645 500 2165 
commerce 334 187 91 435 250 1128 
Prix moyen kg 280 230 150 100 100 
Valeur vendue 
en CFP 93520 43 010 13650 43500 25 000 218 680 

Quelle que soit, selon les dire de ces familles, la part croissante de la production vivriere 
commercialisee etant donnes les besoins monetaires, c'est bien toujours la redistribution 
via les dons coutumiers, familiaux, festifs ou associatifs qui mobilise l'essentiel de cette 
production alimentaire. C'est a cause de ces exigences que de nombreux kanaks 
continuent a planter des champs de tubercules et de bananes. On constate que ce n'est 
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pas le marché le principal moteur de la production vivrière, mais la redistribution par les 
dons réciproques, en d'autres termes, la coutume. 

24. Transaction marchandes et concurrence 

De fait, la monétarisation des échanges {de biens, de services ou via le salariat) et la 
commercialisation des produits agricoles en particulier, se sont généralisées sans que, la 
plupart du temps, les agriculteurs kanaks n'aient toujours eu les moyens de prendre 
connaissance de l'ensemble des règles de la formation de la valeur et des prix dans le 
système capitaliste, en particulier des produits locaux vivriers. Mais surtout, la principale 
difficulté des producteurs en tribu est bien de se situer par rapport aux exigences de la 
principale règle du marché d'échange capitaliste : à savoir la concurrence (Tyuienon, 
1996). La concurrence c'est la compétition pour l'intérêt privé, pour l'accumulation, qui ne 
sont pas vraiment des valeurs dominantes dans la société kanak. Elle représente le 
contraire des valeurs coutumières que sont l'entraide, la solidarité et l'hospitalité (IAC
SRDL, CA Ouelisse, 2002). 

De fait, la prise en compte de la concurrence avec des producteurs « professionnels » ou 
des commerçants (colporteurs) ajoute une difficulté aux divers problèmes d'accès au 
marché (fret, coûts de transport, distance, volumes, produits périssables) que connaissent 
déjà les producteurs en tribu. Il n'y a bien sur plus aujourd'hui de problème de 
compréhension de la logique de la concurrence en soi, mais la difficulté de faire des choix 
entre l'exigence de la redistribution par la réciprocité (la coutume) ou bien par l'échange 
marchand, en particulier pour les produits vivriers, susceptibles de demandes 
coutumières. 

Les promoteurs de !'Agence de Développement de Yaté (ADEVY) donnent un exemple de 
ces limites ou tensions de la mise en marché des produits vivriers par une structure 
commerciale locale dans un cadre capitaliste concurrentiel. La densité et la durée des 
cérémonies coutumières (naissances, mariages, funérailles) et des invitations, visites et 
dons qui y sont associés sont telles qu'elles mobilisent une part importante de la 
production agricole (tubercules, bananes, petit élevage) de la pêche et de la chasse, voire 
des revenus extra-agricoles, mais aussi du temps (de travail) des producteurs en tribu. 
Dans ces conditions d'obligations sociales, l'attrait d'une part et le temps à consacrer 
d'autre part à de nouveaux projets productifs ou commerciaux est tout à fait relatif. Il s'agit 
donc bien de vérifier quels sont les événements, les prestations et les obligations qui sont 
au centre de la vie sociale locale et donc des priorités économiques des familles. Il 
convient d'examiner quelles sont les activités qui ont du sens et pour assurer quelles 
fonctions et ensuite d'y adapter les mesures d'aide publique. 

On peut citer aussi l'exemple de l'utilisation ou de la ré interprétation de la logique de la 
concurrence (avec les commerçants européens et asiatiques) lors des expériences 
coopératives en tribus. Divers interlocuteurs rappellent le rôle, qu'ils considèrent comme 
pionnier, des coopératives en tribu, comme à Ouélisse et Oundjo à Voh, Baco à Koné ou 
celles de Mou et Grondu à Ponérihouen. 
Ces coopératives d'approvisionnement ont participé durant les évènements des années 
1980 d'un mouvement de boycott des colporteurs et commerçants européens ou 
asiatiques. De fait, un certain nombre de ces commerçants ont alors du fermer boutique. 
Par contre, toutes les coopératives en tribu n'ont pas pu se maintenir face à la 
concurrence (Leblic, 1996). Certaines, affiliées à une coopérative centrale comme à 
Ponérihouen ont résisté plus longtemps, d'autres ont été privatisées, comme certains GIE 
(DDRP, 1993; Tyuienon, 1996) ou ont disparu. 
Divers témoignages confirment que même si elles n'ont pas survécu aux contraintes de la 
concurrence et aux difficultés de gestion, diverses coopératives tribales ou communales, 
ont laissé une image positive dans la mesure où elles ont définitivement mis en faillite des 
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colporteurs ou commerçants considérés comme des exploiteurs par la population. Les 
interlocuteurs maréens de Faugères (2000) complètent en disant que ce sont également 
les refus de paiement de leurs crédits par certains clans kanaks qui ont ensuite mis des 
commerçants kanaks et des coopératives kanaks en faillite à Maré. 

Les responsables du GAPCE se plaignent de l'irrégularité ou de l'infidélité de leurs 
adhérents qui ne respecteraient pas les clauses d'exclusivité ou les principes coopératifs. 
Certains adhérents de ce même groupement évoquent quant à eux l'incapacité de cette 
structure à assurer la collecte primaire et des débouchés aux produits vivriers. On voit 
bien qu'il n'y a pas accord entre les conventions, c'est-à-dire les attentes réciproques des 
uns et des autres, y compris au sein des membres du GAPCE ou entre la direction et les 
membres, autour des notions de service (d'entraide) et de concurrence. 

Le dialogue et les expérimentations sont nécessaires, car hormis les initiatives locales, 
les efforts d'installation et de contractualisation de nouveaux producteurs marchands se 
révèlent laborieux, en particulier en termes de pérennisation des promoteurs, comme on a 
pu l'observer dans les cas, pourtant exemplaires de l'ADEVY de Yaté ou de Marajati à 
Thio (Djama et al; 2001). 

Une approche trop sectorielle et exclusivement marchande des politiques publiques ne 
permettrait effectivement pas de répondre à ce genre de difficultés locales: il s'agit bien 
pour chaque catégorie de producteurs, voire de produit, pour chaque vallée ou chaque 
zone de dégager les priorités économiques et sociales autour de la production agricole 
(Sabourin et al, 2001). Entre les micro-projets, micro-entreprises et l'aide à 
l'autoconsommation, il existe peut-être des formes d'appui intermédiaires à adapter à la 
diversité des stratégies et des contraintes des producteurs en tribu. D'ailleurs, ce sont des 
interventions au niveau des structures locales de collecte et de mise en marché, plus 
qu'au niveau de la production que demandent les agriculteurs (IAC, ADRAF, DDEE, 
2001). 

25. Propositions des agriculteurs 

251. Propositions en matière de commercialisation 

Une majorité des producteurs interrogés propose spontanément leur adhésion à tout 
projet de renforcement ou de mise en place d'une structure locale, collective ou 
individuelle et légitimée collectivement capable d'assurer des fonctions de relais en 
matière de collecte, stockage, commercialisation des produits locaux et 
approvisionnement (intrants et quincaillerie), à l'échelle de la tribu ou de la vallée. Cette 
proposition générale se décline selon le type d'organisation et les fonctions d'appui. 

• Principales propositions des associations par produits 

élargir les associations « café » ou filières à de nouveaux membres sur d'autres 
produits 
créer (pour les fruits et les tubercules, voire pour le café) des structures de collecte et 
des relais dans diverses tribus ou points de la commune 
mettre en place des structures de stockage au niveau communal (chambre froide pour 
les fruits) et une meilleure coordination avec les mairies (marché communal), Gapce 
et Arbofruit ; 
prévoir de sécuriser ou appuyer des groupes restreints de producteurs (10-15) et des 
initiatives locales (2 ou 3 familles) via des structures associatives ou d'autres mieux 
adaptées. 
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• Propositions pour le Gapce 

- Assurer la relance du café par l'augmentation des prix, le paiement à la qualité et dans 
de meilleurs délais ; 
Investir dans les produits de contre-saison en planifiant un calendrier annuel ; 

- Assurer une meilleure gestion de la filière miel (qualité et emballage); 
- Assurer une gestion plus rigoureuse (collecte, pesée, paiement); 
- Assurer l'approvisionnement au niveau local. 

• Propositions des associations locales (tribus) 

Plusieurs tribus, indiquent l'alternative des marchés de proximité. Diverses expériences 
de Canala à Hienghène font état de petits marchés nés d'initiatives familiales qui ont 
donné lieu à la mise en place d'une association, mieux à même de capter des appuis et 
d'organiser l'action collective (Tyuienon, 2001 ; Sabourin et al. , 2001 ). 
Un quart des producteurs interrogés ont indiqué les fonctions ou thèmes auxquels devrait 
répondre l'action collective (les organisations) ou ce qu'ils estiment correspondre aux 
besoins fonctions prioritaires en matière d'organisation : « la priorité c'est la 
commercialisation et l'approvisionnement, mais via des structures locales ou via la 
gestion d'un véhicule pour le colportage » 

Les difficultés sont différentes entre les structures économiques (GIE) et de 
développement local (Bai ma Doui), mais en termes de propositions elles convergent -
(c'est ce qui permet de les regrouper dans une catégorie de développement local) sur un 
fait essentiel. Toutes ces structures reconnaissent et défendent le fait que l'appui aux 
activités locales, savoirs et savoir-faire locaux, de la culture locale ou des activités 
artistiques concourent à créer un environnement (social, culturel, humain) plus favorable, 
y compris pour développer les activités économiques. Par exemple, parce qu'ils peuvent 
s'exprimer par la musique ou se divertir en tribu, dans un second temps, les jeunes 
cherchent à y vivre, y travailler, voire à monter des projets économiques. La dynamique 
ne fonctionne pas toujours uniquement dans le sens contraire : Produire d'abord pour 
commercialiser, accumuler et pour investir dans le social ensuite ; 

252. Propositions aux institutions et politiques publiques 

Les producteurs et responsables d'OPA interrogés reprennent une série de propositions, 
certaines fort générales, d'autres plus précises et spécifiques en matière d'appui à la 
collecte primaire au niveau local. 

• Propositions aux collectivités 

La plupart évoquent la nécessité de mettre en place une véritable politique agricole, 
négociée entre Province, Communes et Organisations de producteurs, dont ils avancent 
quelques éléments : 

implanter une stratégie de développement agricole dans chaque commune 
(mairie) incluant une planification et un suivi de la production agricole au niveau 
communal (zonage communal, animateurs et animation par zones) ; 
Mise à disposition d'un véhicule communal pour collecter les produits en tribus comme 
à Maré, ou bien auprès des associations gestionnaires de marchés de proximité ; 

- Assurer des conditions d'accès préférentiels des producteurs aux marchés 
communaux, par rapports aux revendeurs (commerçants professionnels) ; 
Prévoir la contractualisation pour la mise en marché des produits afin d'inciter la 
recherche de la stabilité des circuits et de la qualité ; 

- Travailler à la promotion de zones spécifiques de production ; 
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• Propositions de méthode 

Pour conclure ce chapitre, suggérons quelques propositions méthodologiques, car la 
diversité des situations et des filières montre qu'il n'existe pas de recette universelle 
transposable, mais des dispositifs spécifiques à adapter localement et à construire avec 
les intéressés. 

Une première suggestion serait de socialiser l'information, celle réunie par les services 
techniques (de recherche, de développement) mais aussi celle des expériences locales, 
(succès ou échecs) qui constituent des références « vivantes » et transmissibles d'un 
groupe à l'autre, en particulier via des espaces de rencontres (visites d'étude, échanges, 
ateliers, etc). Des références locales existent également en Province Sud autour des 
projets Ogaf de Yaté et de Thio, dans la Province des îles, avec la commune de Maré et 
l'appui municipal à la mise en marché des produits vivriers. 

Une série de restitutions locales (communes, vallée, tribu) en priorité là où ont été réalisés 
des études ou des diagnostics pour des projets précis (tourisme, développement local, 
POU, OGAF, SDAU, etc) permettrait de mobiliser les producteurs et acteurs locaux (élus, 
techniciens, etc) autour d'actions concrètes. Il s'agit ensuite de transformer ces réunions 
en forum de proposition, en espaces de débat et de négociation. 
Quand bien même cette approche pourra paraître exigeante et laborieuse, elle a le mérite 
de permettre de dialoguer, d'écouter, de construire des représentations communes des 
situations, des problèmes et des solutions éventuelles, c'est à dire de faciliter ensuite la 
prise de décisions communes, l'élaboration de projets collectifs. Il s'agit-la de favoriser 
des processus d'apprentissages collectifs à partir de la pratique (donc des pratiques 
locales), à partir de la mise en valeur des savoirs locaux et des produits locaux. 

Produits au marché de Koné 
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Conclusion 

L'agriculture en Province Nord est toujours marquée par une situation duale, 
particulièrement au niveau de la commercialisation. D'une part on trouve des agriculteurs 
et éleveurs dits « marchands » concentrés sur la côte Ouest-Nord Ouest, relativement 
bien insérés dans les filières commerciales via les établissements publics (OCEF, ERPA) 
ou les coopératives (Pouembout, Kaala Gomen, Arbofruits, etc.). D'autre part, la grande 
majorité des agriculteurs en tribus, qualifiés improprement d'ailleurs de « non 
marchands » et concentrée surtout sur la côte est, reste peu insérée dans les filières 
commerciales, ou surtout, domine mal l'accès à ces filières. Les agriculteurs en tribus 
sont en effet encore très dépendants des intermédiaires, en premier lieu des colporteurs, 
en second lieu de structures professionnelles (groupements comme le GAPCE, 
associations de producteurs de café) qui sont peu pro-actives ou bien au sein desquelles 
ils ont peu d'influence. 

Cette situation explique la permanence dans certains cas (ou le sentiment de manque, 
dans d'autres) vis-à-vis des colporteurs qui, même s'ils offrent des prix peu 
rémunérateurs, présentent l'avantage d'être parfois les seuls à assurer la collecte dans 
des tribus isolées. 

Une autre conséquence de cette réalité serait l'engouement pour la vente directe (étals de 
bords de route) et pour les marchés de proximité (communaux, en tribus ou en bord de 
route). Même si ces derniers ne concernent que de faibles volumes, ils offrent une 
alternative de proximité pour les acheteurs à des prix modiques d'une part. D'autre part, 
ce sont des espaces de vente directe et d'échange pour les producteurs et ce pour des 
produits frais et périssables (fruits, légumes, tubercules, fruits de mer et viande de 
chasse) pour les plats cuisinés et donc un appoint de revenu monétaire, essentiellement 
pour les femmes. 

Ce constat de dynamiques diverses, parfois complémentaires, parfois contradictoires, 
autour de la mise en marché des produits en tribus a motivé la réalisation d'un inventaire 
des marchés de proximité en Province Nord et quelques études de cas plus approfondies 
dans certaines communes (Sabourin et al., 2002). 

Une des priorités en matière d'analyse et d'orientation des politiques publiques serait bien 
de prolonger ces études, par une approche participative de recherche-action autour des 
alternatives de collecte primaire, à l'échelle locale (commune, vallée, tribu). Cette 
démarche pourrait être initiée à partir de la restitutions aux producteurs et autres acteurs 
intéressés, des divers diagnostics réalisés à l'échelle provinciale ou communale, afin 
d'engager la négociation et la mise en place d'actions locales concertées. 
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Quelques illustrations 

Marche col/ectif en tribu 

Kiosque individue/ en bord de route 
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